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Généralisation des chiens d'assistance judiciaire au stade des enquêtes
Question écrite n° 1738

Texte de la question

En raison de la fin de la XVIe mandature, cette question écrite fut clôturée sans réponse, Mme Constance Le
Grip appelle donc l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le dispositif de chiens d'assistance judiciaire au
sein des commissariats de police et des brigades de gendarmerie. Le 10 février 2023, une convention nationale
a été signée entre le ministère de la justice, d'une part, l'association Handi'Chiens, la Société protectrice des
animaux et la Fédération France Victimes, d'autre part. Cette convention a acté la généralisation de la présence
de chiens d'assistance judiciaire au sein des tribunaux. Ces Handi'Chiens sont intervenus dans de nombreuses
audiences. La brigade de gendarmerie de Vannes a souhaité, pour la première fois en France, faire intervenir un
chien d'assistance judiciaire dès l'ouverture des enquêtes, notamment dans le cadre d'auditions de mineurs
victimes de violences intrafamiliales ou sexuelles lors de leurs auditions. Depuis novembre 2022, ce chien
d'assistance a accompagné plus de 150 personnes lors de leurs dépositions dont 102 enfants. L'exercice de ces
auditions est plus que délicat (difficile libération de la parole, blocages des émotions), mais l'enquêteur doit
pourtant établir assez rapidement un lien de confiance afin d'amener l'enfant à se confier. La présence d'un
chien d'assistance permet, d'une part, à l'enfant de trouver les ressources et l'apaisement nécessaire pour se
confier et, d'autre part, d'apporter du réconfort aux parents accompagnant l'enfant. Ainsi, elle souhaiterait savoir
si une généralisation du dispositif des chiens d'assistance judiciaire au sein des commissariats de police et des
brigades de gendarmerie, notamment dans le cadre des auditions de mineurs victimes de violences
intrafamiliales ou sexuelles, est envisagée par le Gouvernement.
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